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AVENANT DU 16 MARS 2010 A L’ACCORD DU 17 JUIN 2004  
PORTANT REVISION DE LA CONVENTION COLLECTIVE NATION ALE DU 

COMMERCE DE DETAIL DE L’HABILLEMENT ET DES ARTICLES   TEXTILES 
DU 25 NOVEMBRE 1987 

 

 
 

PREAMBULE : 
 
En raison de l’entrée en vigueur de la loi n°2008-596 du 25 juin 2008 portant modernisation 
du marché du travail ayant abrogé la différence de taux entre l’indemnité légale de 
licenciement pour motif personnel et l’indemnité légale de licenciement pour motif 
économique et mis en place une indemnité légale de licenciement unique, quel que soit le 
motif du licenciement, les parties signataires ont décidé de réviser l’article 12 du chapitre II 
de la Convention collective nationale du commerce de détail de l’habillement et des articles 
textiles afin de mettre fin aux difficultés d’interprétation soulevées par la référence à 
l’indemnité légale de licenciement pour motif personnel. 
 
C’EST DANS CES CONDITIONS QU’IL A ETE CONVENU CE QU I SUIT : 
 
 
Article 1 – Champ d’application 
 
Le présent avenant s’applique à toutes les entreprises soumises à la Convention collective 
nationale du commerce de détail de l’habillement et des articles textiles, publiée au Journal 
Officiel sous le numéro 3241(code IDCC 1483). 
 
 
Article 2 – Modification  de l’article 12 du chapitre II - Personnel d’encadrement  
 
L’article 12 « Départ et mise en retraite » du chapitre II – Personnel d’encadrement de 
l’accord du 17 juin 2004 portant révision de la Convention collective nationale du commerce 
de l’habillement et des articles textiles est remplacé par l’article 12 ainsi rédigé : 
 

« Article 12 
DEPART ET MISE A LA RETRAITE 

 
Les organisations signataires indiquent à titre préliminaire que l’allocation de fin de carrière 
prévue au présent article, visant à indemniser la cessation d’activité du salarié appartenant au 
personnel d’encadrement : 

- vient compenser d’une part, le préjudice nécessairement subi par le salarié qui, dans la 
branche, en raison notamment de sa formation initiale technique, administrative, 
juridique, commerciale ou financière (telle qu’indiquée à l’article 2 du présent chapitre 
II), est entré plus tard dans la vie active qu’un salarié employé ; 

- tient compte d’autre part, de la perte de revenus plus importante subie par le salarié 
appartenant au personnel d’encadrement en raison de la cessation de son activité, eu 
égard notamment au taux de remplacement (rapport entre la pension de retraite et le 
dernier salaire d’activité) moindre des régimes de retraite obligatoires des cadres par 
rapport aux employés. 
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Départ volontaire à la retraite à l’initiative du salarié 
 
A compter de 60 ans, ou avant dans les cas prévus par la loi, le salarié qui prend l’initiative de 
mettre fin à son contrat de travail pour bénéficier du droit à une pension de vieillesse, à taux 
plein ou à taux réduit, bénéficie de l’allocation de fin de carrière suivante : 

- 1 mois de salaire de référence après 8 ans de présence dans l’entreprise ; 
- 1,5 mois de salaire de référence après 10 ans de présence dans l’entreprise ; 
- 2,5 mois de salaire de référence après 15 ans de présence dans l’entreprise ; 
- 3,5 mois de salaire de référence après 20 ans de présence dans l’entreprise ; 
- 5 mois de salaire de référence après 25 ans de présence dans l’entreprise. 

 
Le salaire de référence est le même que celui indiqué à l’article 11 du présent chapitre. 
 
Le salarié doit respecter le préavis suivant : 

- quinze jours au moins avant la date du départ, si le salarié a moins de six mois 
d’ancienneté; 

- un mois au moins avant la date de départ, si le salarié a entre six mois et moins de 
deux ans d’ancienneté;          

- deux mois au moins avant la date de départ, si le salarié a au moins deux ans 
d’ancienneté. 

 
Mise à la retraite par l’employeur 
 
L’employeur peut prendre l’initiative de mettre à la retraite un salarié ayant atteint l’âge prévu 
par la loi, sous réserve du respect de la procédure légale, sans que cette rupture du contrat de 
travail ne constitue un licenciement. 
 
La mise à la retraite d’un salarié lui ouvre droit à l’allocation de fin de carrière suivante : 

- 1 mois de salaire de référence après 8 ans de présence dans l’entreprise ; 
- 1,5 mois de salaire de référence après 10 ans de présence dans l’entreprise ; 
- 2,5 mois de salaire de référence après 15 ans de présence dans l’entreprise ; 
- 3,5 mois de salaire de référence après 20 ans de présence dans l’entreprise ; 
- 5 mois de salaire de référence après 25 ans de présence dans l’entreprise. 

 
En application du Code du Travail, cette allocation ne pourra être inférieure à l’indemnité 
légale de licenciement. 
 
Le salaire de référence est le même que celui indiqué à l’article 11 du présent chapitre. 
 
L’employeur doit respecter le préavis suivant : 

- quinze jours au moins avant la date du départ, si le salarié a moins de six mois 
d’ancienneté ; 

- un mois au moins avant la date de départ, si le salarié a entre six mois et moins de 
deux ans d’ancienneté ; 

- trois mois au moins avant la date de départ, si le salarié a au moins deux ans 
d’ancienneté ». 
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Article 3 – Durée - Entrée en vigueur 
 
Le présent avenant, conclu pour une durée indéterminée, sera, conformément aux dispositions 
de l'article L.2231-5  du Code du travail, notifié aux organisations représentatives à l’issue de 
la période de signature. 
 
Le présent avenant est applicable à compter du 3 mai 2010. 
 
Les parties conviennent que le présent avenant constitue un accord normatif de branche ; par 
conséquent, aucun accord d’entreprise ou d’établissement ou de quelque niveau que ce soit ne 
pourra déroger à ses dispositions, à moins que celles-ci ne soient plus favorables aux salariés. 
 
 
Article 4 – Dépôt et demande d’extension 
 
Les parties signataires demandent l'extension du présent avenant au Ministère du travail, des 
relations sociales et de la solidarité en application des articles L.2261-15 et L.2261-24 du 
code du travail. 
Le présent avenant sera déposé auprès des services du Ministre chargé du travail, dans les 
conditions prévues par le Code du travail. 
La Fédération Nationale de l'Habillement prendra en charge les formalités nécessaires. 
 
Fait à Paris, le 16 mars 2010, 
 
(Suivent les signatures) 
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Pour la Fédération Nationale de 
l’Habillement 
Monsieur Charles MELCER 
 
 
 
 
 
 

 

Pour la Fédération des services 
CFDT 
Monsieur Gérard SIERPAKOWSKI 
 
 
 
 
 

Pour la Chambre Nationale des Détaillants 
en Lingerie 
Monsieur Jacques PONNARD 
 
 

Pour la CFTC/CSFV  
Monsieur Jean-Marc MOSKOWICZ 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

Pour la Fédération du Commerce, 
de la distribution et des services 
CGT 
Monsieur Karl GHAZI 
 
 
 
 
 
 
Pour la FNECS CFE-CGC 
Monsieur Nicolas DESBACQ 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Pour la Fédération des Employés et 
Cadres Force Ouvrière 
Madame Françoise NICOLETTA 
 
 

 
 

 


